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Des propositions pour doper le marché de l’art 123u6

Frédérique PERROTIN

Quelles pistes de réforme pour la fiscalité applicable au marché de l’art ?

La commission des affaires culturelles et 
de l’éducation de l’Assemblée nationale a 
mis en place une mission d’information 
afin d’envisager les réformes légales qui 
pourraient être prises pour soutenir la 
création artistique française et le marché 
de l’art en France. Présidée par Michel Her-
billon, la mission a auditionné près d’une 
centaine de professionnels du marché 
de l’art. Stéphane Travert, le rapporteur 
de la mission, a présenté les conclusions 
de cette mission le 16  novembre dernier. 
Un certain nombre de propositions de 
réformes fiscales ont été présentées à 
cette occasion.

▪▪ Exonérer les plus-values  
de cession d’ISF

Les œuvres d’art n’entrent pas dans le 
champ de l’impôt de solidarité sur la for-
tune (ISF). En revanche, en cas de cessions 
de ces œuvres, le produit de ces ventes est 
soumis à l’ISF, ce qui peut dissuader des 
propriétaires d’œuvres et d’objets d’art de 
les vendre. Il est donc proposé d’exonérer 
temporairement le produit de la vente 
d’œuvres d’art de l’ISF, sous condition de 
remploi, afin de favoriser la « liquidité » du 
marché de l’art en France. Cette mesure 
devrait contribuer au renouvellement des 
collections, à la circulation des œuvres 

et objets d’art et donc au dynamisme 
du marché de l’art. Les fonds obtenus 
devraient être remployés dans l’acquisi-
tion d’autres œuvres d’art dans un délai 
de deux ans à compter de la vente. Cette 
exonération temporaire d’ISF pourrait 
être subordonnée à la condition que la 
vente ait eu lieu en France. Cette mesure 
permettrait d’éviter que les fonds issus de 
ventes aux enchères réalisées à l’étranger 
par un résident français ne soient main-
tenus dans le pays de la transaction, à des 
fins d’évasion fiscale ou de blanchiment.

▪▪ Revoir le régime de la taxe 
forfaitaire

Le particulier ou l’association qui vend 
ou exporte une œuvre d’art, de collection 
ou d’antiquité dispose d’un choix entre la 
taxation forfaitaire prévue à l’article  150 
VK du Code général des impôts (CGI) et la 
taxation de droit commun prévue à l’ar-
ticle 150 VL/UA du même code. Le régime 
de droit commun ne peut être choisi que 
dans l’hypothèse où le vendeur dispose 
d’éléments de preuves sur la date, la des-
cription et le prix d’acquisition du bien, ou 
dans celle où il détiendrait le bien depuis 
plus de 22 ans. 

http://lext.so/LPA123u6
http://lext.so/LPA123u6
http://lext.so/LPA123v6
http://lext.so/LPA123v6
http://lext.so/LPA123v6
http://lext.so/LPA124b8
http://lext.so/LPA124b8
http://lext.so/LPA123y1
http://lext.so/LPA123y1
http://lext.so/LPA123y1
http://lext.so/LPA124e5
http://lext.so/LPA124e5
http://lext.so/LPA123z6



